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1. Les CPE comme mode de garde privilégié pour 

les enfants de familles à faible revenu  

Les connaissances les plus à jour indiquent que c’est dans les CPE où l’on 

retrouve les niveaux de qualité de service les plus élevés (Gingras et coll., 

20153; Lemay et coll., 20184). Les services y sont gratuits, notamment pour 

les enfants de familles prestataires de l’aide sociale. De plus, les CPE ont 

des liens privilégiés avec les professionnels du CLSC, notamment en vertu 

des protocoles d’entente entre les CLSC et les milieux de garde pour 

réserver des places aux enfants vulnérables sur le plan socioéconomique ou 

développemental. Bien que ces ententes puissent être établies avec tous 

les milieux de garde subventionnés (milieu familial, garderies privées 

subventionnées et CPE), c’est avec les CPE que la majorité de celles-ci sont 

conclues (MF, 20195). Ces ententes facilitent l’intégration des enfants dans 

les CPE et l’accès aux services de santé pour les enfants ayant des besoins 

particuliers. Soulignons également que les CPE ont une structure qui leur 

permet de dégager du temps pour assister aux activités de concertation ou 

de formation organisées dans la collectivité, ce qui est moins possible pour 

les autres services de garde éducatifs (Laurin et coll., 20136). Ainsi, les CPE 

sont davantage ouverts sur la communauté et bien positionnés pour 

connaître et faire connaître aux familles les autres services ou activités qui 

leur sont destinés.  

INTRODUCTION 

Ce fascicule présente le portrait de l’accessibilité aux Centres de la petite 

enfance (CPE) à Montréal à l’échelle des territoires de CLSC selon la 

défavorisation matérielle et la vulnérabilité des enfants de maternelle 

mesurée dans le cadre de l’Enquête québécoise sur le développement des 

enfants de maternelle (EQDEM, 20171). Il s’inscrit en complémentarité avec le  

fascicule Portrait du parcours éducatif préscolaire des enfants montréalais et 

son effet sur leur développement (Laurin et coll., 20192).  

Le présent fascicule a été réalisé dans le but d’outiller les communautés et 

les décideurs dans leurs actions pour accroître l’accès des enfants 

montréalais aux CPE  (voir l’encadré 1).  

Les cartes du fascicule permettent d’examiner le taux de places disponibles 

en CPE dans les territoires de CLSC de Montréal qui présentent une plus 

grande défavorisation matérielle et/ou une plus grande proportion d’enfants 

ayant une vulnérabilité développementale. Les analyses indiquent que ce 

sont dans les territoires où l’indice de défavorisation matérielle est le plus 

élevé et ceux où réside la plus grande proportion d’enfants vulnérables que 

l’accès aux CPE est le plus faible, alors que ces enfants sont ceux qui 

bénéficieraient le plus de la fréquentation d’un CPE.  
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Pourquoi examiner l’accès aux CPE dans les 
territoires les plus défavorisés?  

Les résultats montréalais de l’Enquête québécoise sur le parcours préscolaire des 

enfants de maternelle (EQPPEM) (Laurin et coll., 20192) montrent que les enfants de 

familles à faible revenu ayant fréquenté exclusivement un service de garde éducatif 

(CPE exclusivement ou autres services de garde éducatifs) pendant leur parcours 

préscolaire sont moins susceptibles d’être vulnérables dans deux domaines ou plus du 

développement comparativement à leurs pairs n’ayant fréquenté aucun service de 

garde éducatif. Toutefois, ces mêmes enfants fréquentent proportionnellement moins 

les CPE comparativement à leurs pairs de familles mieux nanties.  

Aussi, soulignons que les enfants montréalais ont été touchés par les mesures 

gouvernementales qui ont changé l’offre de services au cours des dernières années au 

bénéfice des garderies privées non subventionnées et en défaveur des autres modes 

de garde, notamment des CPE (voir l’encadré 2 et la figure 1). 

 

 

 

 
2. Des décisions gouvernementales qui 

ont freiné le développement des CPE 
au bénéfice des garderies privées non 
subventionnées  

Au cours des deux dernières décennies, les décisions gouver-

nementales ont grandement modifié le portrait des services 

éducatifs à l’enfance, notamment la levée du moratoire sur 

l’établissement de nouvelles garderies privées (2003), la 

bonification du crédit d’impôt pour frais de garde (2009 et 

2015) et l’introduction récente de la modulation des tarifs de 

garde (2015).  

Par conséquent, l’offre de services de garde éducatifs à 

l’enfance a grandement évolué à Montréal depuis le début des 

années 2000 selon les données du ministère de la Famille 

(figure 1). Presque inexistantes en 1998 (0,8 %), les places en 

garderies privées non subventionnées comptent pour 33,2 % 

des places en services de garde éducatifs en 2019, dépassant 

maintenant la proportion de places offertes en CPE. Ainsi, il 

s’est développé près de 8 fois plus de places en garderies 

privées non subventionnées de 2009 à 2019. Au cours de cette 

même période, la part relative des places en CPE a diminué 

progressivement, passant de 38,4 % à 28,3 %.  

Quel est le portrait de l’accessibilité aux CPE 
à Montréal selon la défavorisation? 

La figure 2, qui présente le taux de places en CPE selon le quintile de défavorisation 

matérielle des territoires de CLSC, montre que le taux de places en CPE est plus faible 

dans les territoires les plus défavorisés. On y constate notamment que le taux de 

places en CPE dans le quintile le plus favorisé est plus du double de celui du quintile le 

plus défavorisé. 

La carte 1 illustre cette situation en présentant le taux de places disponibles en CPE  et 

la défavorisation matérielle pour chacun des territoires de CLSC. Les pastilles bleu 

foncé indiquent le taux de places le plus bas et les pastilles bleu pâle, le taux de places 

le plus élevé. Les territoires sont classés en cinq catégories. Les territoires en rouge 

sont ceux où la défavorisation matérielle est la plus élevée et les territoires en vert 

foncé, ceux où la défavorisation matérielle est la plus faible. 

À la lecture de la carte, le constat suivant s’impose : les territoires où la défavorisation 

est la plus élevée affichent de plus faibles taux de places en CPE. Il s’agit des CLSC de 

Montréal-Nord, Saint-Michel et Parc-Extension.  
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Quel est le portrait de l’accessibilité aux CPE selon 
la vulnérabilité des enfants? 

La carte 2 présente le taux de places disponibles en CPE par territoire de CLSC en 

tenant compte de la proportion d’enfants vulnérables dans deux domaines ou plus 

du développement selon l’EQDEM 2017. Les pastilles bleu foncé indiquent le taux de 

places le plus bas et les pastilles bleu pâle, le taux de places le plus élevé. Les 

territoires sont classés en cinq catégories. Les territoires orange foncé sont ceux où 

la proportion d’enfants vulnérables dans deux domaines ou plus de leur dévelop-

pement est la plus élevée et les territoires orange pâle sont ceux où la proportion est 

la plus faible.  

À la lecture de la carte, le constat suivant s’impose : les territoires suivants sont ceux 

qui comptent à la fois la plus grande proportion d’enfants vulnérables dans deux 

domaines ou plus du développement et le plus faible taux de places en CPE. Il s’agit 

des CLSC de LaSalle et Saint-Michel. 

Il importe de mentionner que le choix de présenter la carte avec la proportion 

d’enfants vulnérables dans deux domaines ou plus du développement s’appuie sur 

nos résultats de recherche récents (voir page 2). Mais si l’on considère aussi les 

territoires qui comptent une plus grande proportion d’enfants vulnérables dans un 

domaine ou plus de leur développement (Blanchard, 20197), les quatre mêmes 

territoires identifiés dans ce fascicule sont concernés.  

CONCLUSION 

Au cours des dernières années, la DRSP a fait valoir dans différents contextes 

l’importance de développer le réseau des CPE en privilégiant l’accès aux enfants de 

milieux défavorisés, notamment lors des commissions sur l’éducation à la petite 

enfance (DRSP, 2016a8) et sur la réussite éducative en 2016 (DRSP, 2016b9), et des 

travaux du Comité consultatif sur la répartition des places en services de garde 

éducatifs du ministère de la Famille pour la région de Montréal. Elle a pris position à 

plusieurs reprises en faveur du modèle des CPE, notamment pour que soient 

développées des nouvelles places dans les quartiers défavorisés et les quartiers 

moins bien desservis. Malheureusement, malgré les nombreux messages portés en 

ce sens depuis presque 10 ans, force est de constater que les iniquités d’accès aux 

CPE pour les enfants de milieux défavorisés demeurent inchangées à Montréal.  

Les analyses effectuées dans le présent fascicule indiquent que les territoires les plus 

défavorisés matériellement et/ou qui affichent les proportions les plus élevées 

d’enfants vulnérables dans deux domaines ou plus du développement sont 

désavantagés au regard de l’accès à un CPE, alors que les enfants de ces territoires 

sont ceux qui bénéficieraient le plus de ces services. À la lumière de ces observations, 

les territoires de CLSC de Montréal-Nord, Parc-Extension, St-Michel et LaSalle 

devraient être priorisés pour le développement de nouvelles places en CPE. Ces 

territoires ont besoin d’être appuyés pour lever les barrières financières et 

structurelles qui peuvent freiner ou décourager certains acteurs à présenter des 

projets de CPE pour leur communauté lors des appels de projets du ministère de la 

Famille.  

La DRSP compte suivre annuellement le portrait montréalais de l’accessibilité aux CPE 

en fonction de la défavorisation matérielle et des indicateurs de l’EQDEM. Parce qu’il 

s’agit d’une stratégie démontrée efficace pour améliorer le développement des jeunes 

enfants et réduire les inégalités de santé dans la population, la DRSP souhaite 

collaborer avec ses différents partenaires pour améliorer significativement l’accès aux 

CPE pour les enfants de milieux défavorisés.  
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Figure 1 

Évolution du nombre de places en services de garde pour les enfants de 0-4 ans 
selon le type de services de garde, Montréal, 1990 à 2019  

Source : ministère de la Famille.  

 

 

 

 

 

 

 

Source : ministère de la Famille, 2019. 0
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Figure 2 

Taux de places en CPE pour les enfants de 0-4 ans selon le quintile de 
défavorisation matérielle des territoires de CLSC de la RSS de Montréal, 2019  
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Carte 1 
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Carte 2 
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